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LES DEUX GOUVERNEMENTS,

Nous avons deux gouvernements : le gou-;
vernement régulier établi par la Cûnstitu-;
tion, soutenu parle Sénat, reconnu paf'la
Fraiice entière, et le gouvernement révola-?
tionnaire constitué par M. Gambetta, repré-senté

par le Comité de Salut public, soutenu;
par les trois cent vingt députés coalisés et
tout prêt à demander à l'insurrection son,
investiture définitive. |
Aux termes de la Constitution donl le

Président de la République el le Sénat sont
principalement les gardiens, c'est au chef
du pouvoir exécutif qu'appartient le droit de
NOMMER E T D E RÉVOQUER L E S MINISTRES, .

Dans la.Constitution, l'article 5 qui vise
l'article unique de la loi du 47 février ,
aipsi que l'article 2^ paragraphe 5, du 31
août suivant, ne peuvent laisser aucun doute
sur le droit du chef de rElat de choisir quel-ques

ministres 6,1 même tous ses ministres
en dehors des deux'Chambres.
C'est, du reste, le droit que consacraient^

loules les Constitutions antérieures.
C'est le droit incontestable du chef de

l'Etat pour le libre choix de ses ministres.
Quel est maintenant le devoir des deux

Chambres vis-à-vis de ces ministres, tant
qu'une révision île la Constitution n'en aura
pas décidé autrement?
L'arlicle 6 de la Constitution en vigueur^

impose aux deux Chambres l'obligation de
recevoir et d'entendre les ministres choisis;
parlechefdèTEtat, "'^^ I
te deuxième paragraphe de l'article (5,1

qui n'est pas encore rayé, est ainsi conçu : -

« Les ministres ont leur entrée dans les
» deux Chambres et doivent êlte entendus
* quand ils leéeoaandent.»

Ypilà lès di;C[Us qu le gouvernement pé-J
gulier entend exercer, soit pour la nomina-
''on des ministres, soit pour leurs rapports
8ïec les deux Chambres.

Ce n'est point l'avis du gouTierttÈi»finf i f t C - |

Culte, du COM I T É D E S A LD T P U B L I C V Î ^ * , > - Û » & . J

Ce gouvernement enlend usurper les pré-'
fogatives du chef de l'Etat, il entend lui'
[Wposer des uiinistres choisis, par lui et ne
'Wérer le chef de l'Etat lui-même qu'autant
l'j'il consentira à devenir l'instrument, le
•ûandalaire dy COMITÉ D E S A L U T PUBLIC qui
^eul régner et gouverner en maître AU NOM

I^ès que la nomination du nouveau minis-
lére a été connue, le gouvernement occulte
est réuni et il a rendu lo décret suivant :

« LaChambre des députés, considérant
* <iue, par sa composilion et son origine, le
* e ministère du 23 novembre est la néga-
* "ondes droits de la nation et des droits
* PaHetûentaires, el ne peut qu'aggraver la
crise qui pèse sur le pays depuis le 4 6

^ |ûai, déclare qu'elle no peut entrer èn re-
'aiion avec ce minislère. »

Ont signé,
I-es membres du Comité exécutif:

MM. Louis. Blanc , Madier de Monljau,
Edouard Lockroy, Clemenceau, Gam-betta,

Lepère, Brisson, Floquet, Go-blet,
Jules Ferry, Albert Grévy, Ti-rard,
Antonin Proust, Germain, de

Warcère, Léon Renault et Bethmont.

Les décrets du Comité de Salut public ont
besoin provisoirement de la sanction de la
Chambre des députés, jusqu'à ce que ce Co-mité

devienne le gouvernement provisoire
avec la sanction des barricades.

Ce décret révolutionnaire, qui nie les
droits du Président de la République, qui
oublie l'existence du Sénat, qui viole la
Constitution, qui prépare la CONVENTION, a
été présenlé à la seule Assemblée que veuti
reconnaître maintenant le C OM I T É D E S A L U T i
PUBLIC ; il a élé acceplé, voté par les trois j
cent vingt, c'est assez pour le gouverne-l
ment occulte de la vraie République. |

Le décret ainsi voté doit recevoir son exé-l
culion, et si le Gouvernement reconnu par le
Sénat, par la Constitution et par la nalion
ne veut pas Tàccepter, s'il persiste à garder
les ministres condamnés, on refusera le
budget ; et, si le refus du budget motive la
prorogation ou la dissolution, le Gouverne-ment

occulte et les trois cent vingt députés
qui le soiitiennent se déclareront en perma-nence,

lli^ A P P E L SERAIT F A I T A U P E U P L E E T A ,

; L ' A RM É E . | ; ^

si. dè Mac-Mahon et ses ministres, s'ils
veulent résister, seraient (iécrélés d'accusa-tion

et mis hors la loi.
Le Congrès serait convoqué, et à défaut

de M. Grévy, par l'un des vice-présidents de
là Chambre des députés, et l'Assemblée na-tionale

serait déclarée et constituée, lors
même que la majorité du Sénat refuserait de
se rendre à la convocation.

L'Assemblée nationale nommerait immé-diatement
la commission executive, compo-sée

aussi, commeia commission d'enquête,
de trente membres, des 18 de la Chambre
basse etde 4 2 membres du Sénat.

Les ministres nommés par le comité des
30 seraient chargés du pouvoir exécutif,,
sous le contrôle de ce comité souverain.

Le gouvernement connaît tous ces pro-jets,
tous ces complots.

Il saura les déjouer, et, le jour où la, dis-solution,
devenue nécessaire, aura été pro-|

hbncée, les députés auront cessé d'être in-|
violables ; ils seront rendus à la Vie privée,»
et c'est à leurs risques et périls qu'ils pour-|
suivraient l'exécution de tous ces beaux pro-jets

et qu'ils obligeraient le gouvernement à
les traiter comme les plus vulgaires des fac-tieux,

comme des conspirateurs, comme des
insurgés, éontre ia loi. contre ia Çonstitu-

RÉPONSE AUX PROVOCATEURS.

Le Maréchal reconnaît enfin qu'il n'y a
pas de conciliation possible, que toutes les
concessions qu'il a faites, qu'il pourraitfaire
encore, ne conduiraient qu'à de nouvelles
exigences, suivies d'exigences de plus en
plus radicales.
Il est convaincu que le COMITÉ D E S A LUT

PUBLIC, qui gouverne la majorité de la Cham-bre,
ne permettra point le fonctionnement

réguHer des trois pouvoirs.
Il voit, par les propositions successives

déjà votées, par celles que préparent encore
les conjurés, ce qu'il taut attendre des parti-sans

d'une CONVENTION.

11 sait parfaitement le but que l'on pour-suit
; il connaît aussi tous les agissements

révolutionnaires employés pour atteindre ce
but.
Faut-il, dès lors, s'étonner de l'inébran-lable

résolution qu'il a prise de faire respec-ter
la loi, de défendre la Constitution etde

sauver la France de l'anarchie ?

D'après les renseignements très-précis
qui nous parviennent:

« Le Maréchal-Président de la République
» fera bientôt connaître qu'il est le gardien
» de la Conslilulion, qu'il est chargé de
» l'administration du pays, qu'il a le droit,
» de choisir ses ministres, de réclamer leî
»• vote du budget pour assurer tous les ser-i
» vices de l'Etat.

» U fera connaître aussi que, dans la si-
» tuation qui est faite par la Cîhambre basse
» aux deux autres pouvoirs de l'Etat, il est
» dans l'obligation absolue de recourir au
» seul moyen que lui donne la Constitû-i
» lion pour faire cesser le conflit : 5

> L A DISSOLUTION D E L A C H A M BR E avec le
» concours du Sénat.

» Le Maréchal-Président est en mesure
» de dévoiler tous les griefs qui auront né-
» cessité la dissolution et tous les agisse-
> menls qui prépareraient une révolulion.

» Il est parfaitement résolu à maintenir
» l'ordre contre tous ceux qui veulent le
» troubler, à défendre la sociélé menacée
i> contre, tous les agitateurs, quels qu'ils
» soient, qui prétendent violer les lois et
» faire appel à rinsurirçction. »

Les députés, rendus à la vie privée, di-ront-
ils encore cette fois que la provocation

et les premières hostilités sont venues du
chef du pouvoir exécutif?

[Assemblée nalionale.)

G h f o o i q o e générale.

On nous informe d'une source autorisée,
dit la Correspondance universelle, que, dans
plusieurs groupes de la majorilé, il est plus
que jamais queslion do se refuser au vote du
budget.
D'autre part, différents membres de la

commission du budget ne partagent pasî
l'opinion de leurs collègues sur un refus dol
vote des douzièmes provisoires. Ils prélen-|
dent qu'un tel refus amènerait des compli-5
cations tellement graves que la Chambreî
doit se borner à refuser certains crédits seu-i
lement. . *

• LÉ COkiTÉ D E SALUT PUBtIC.

, On lit dans l'Assemblée nationale :
« Plusieurs journaux ont affirmé que le

Comité de Salut public des Dix-Huit avait
décidé que toutes les fois que les ministres?
se présenteraient à la. tribune, les gauches?
quitteraient la salle de laChambre. ;

» Ce qui a donné naissance à ce bruit,^
c'est qu'en effet, dans la séance secrèle de|
vendredi soir, alors que le Comité avait dé-t
libéré sur l'ordre du jour à faire voter par la;
Chambre, un membre du centre gauche
avait fait observer que le dernier paragraphe
de cet ordre du jour pourrait bien rester
>iettre-morte si les minislres ne donnaient pas
l̂eur démission immédiatement. l

-T. » Ce fut alors que les délégués de l'Union'
républicaine au Comité de Salut public firent
la motion que, dans ce cas, la majorité de-vrait

quiller la salle chaque fois que les mi-nislres
viendraient occuper leur banc.

» La discussion qui s'ensuivit fut très-
agitée ; mais les amis de M. Gambella, c'est-
à-dire les délégués de la gauche proprement
dite, firent repousser celte proposition. Il
fut convenu qu'à toutes les propositions que

' ferait ie ministère, fût-ce même des lois d'in-térêt

local, il serait répondu par un refus
catégorique ou par le renvoi à une commis-sion,

c'est-à-dire dans lo tombeau des car-tons,
i

» C'est aussi dans cette séance du Comité
de Salut public que l'on a décidé de ne
prendre, pour Noël ot pour les premiers
jours de l'an, aucune vacance» afin que la
Chambre siège, pour ainsi dire, en perma-nence.

» Nous avons cru devoir indiquer toutes
ces décisions, mais le fait le plus grave de
cette séance, c'est la discussion qui s'est en-gagée

pour savoir si, le ministère nouveau j
venant à donner sa démission, et le Maré--
chal appelant à lui les chefs de la majorité,,
il conviendrait de ne tenir aucun compte âe]
sademande.

» La discussion s'est prolongée sur ce su-jet
assez longtemps et assez vivement. Quel-ques

membres étaient d'avis de refuser;
d'autres soutenaient que tout devait dêpen-
dredes condilions qui seraient acceptées par
le Président ; d'autres membres encore ont
pensé qu'il était plus simple d'attendre,
avant de prendre une décision à ce sujet, la
démission du ministère et les offres faites
par lé Présidentde la République.

» Enfin, le Comité de Salut public a dé -cidé
de repousser par une résolulion de per-manence

tout message de prorogation qui
serait apporté à la tribune au nom du Pré-sident

de la République. »

* •
Le Sénat a fixé au mardi 4 décembre pro-chain

le scrutin pour la nomination de
deux sénateurs inamovibles en remplace-ment

de M. le marquis de Franclieu et de
M. Lanfrey.

ilr *

Nous lisons dans le Sioniteur universel:
, f « Lebruit'd'un ajournement de l'Exposi-
i i ôh ayant été rapporté au Maréchal, il au-rait,

nous as8ure-t-on. répondu que, dans
,§ucun cas, l'Exposiliop universelle de 4 878
^|re sera retardée, R .

fe.-

Le même journal publie 8H!P, les différents
groupes de la Chambre les renseignements
suivants : ^ ,

|;, « Bien des députés de la majorité regret-
ii^ént le vote de samedi, mais ils sont i-ésolus
à en accepter les conséquences et à persé-vérer

dans la voie où la iqaajorité s'est en-gagée.

» Le centre gauche refuse loute conci-liation.
M.Waddinglon a déclaré qu'il ne

ferait aucun effort potir amener, la formation
d'un cabinet dont ées amis éi lui feraient
parlie.
t » Le centre droit et le groupe constitu-tionnel

sont l'objet de tentôtives pour ame-
^iier ces groupes à voter une seconde disso-lution.

»

PROPOS D E M . GAMBPTTA, |

On affirmait ces jours-ci que M. Gam-
(.betla, élant trop préoccupé sans doute de la
.'dissolution, causait beaucoup des résolu-tions

à prendre et, par suite, gardait fort
;peu les secrets du Comité. V

C'est probablement pour sonder les dispo-sitions
énergiques de la majorité qu'il aurait

fait confidence du projet d e l à réiinion des
gauches en séance plénière, même pour le

i cas de prorogation. Est4l vrai qu'il aurait



dit à co sujet qu'il considérait la proroga-tion
comme les préliminaires d'une dissolu-tion
?

Voici un propos bien autrement grave
que l'on attribue à M. Gambotta. On ajoute
môme que ce propos aurait été tenu dans
uno loge à la première à'flernani.

Ce propos qui, d'ailleurs, aurait été, dit-
on, beaucoup plus détaillé ot motivé, peut se
résumer en deux mois :

« Si M. de Mac-Mahon ne veut pas don-
» ner sa démission, on l'y contraindra par
» une révolution. »

Espérons que M. Gambetta POURRA ET

VOUDRA démentir ce propos si menaçant dnns
la boucha du président du Comité de Salut
public.

» *

Nous lisons dans le Journal des Débats,
sous la signature de M. John Lemoinne :

« Le grand citoyen que nous avons perdu
disait dans les dernières années de l'Em-pire

:

« 11 n'y a plus une seule fauto à com-
» mettre. »

M. John Lemoinne aurait dû ajouter que
cette phrase célèbre s'adressait à lui tout
aussi bien qu'au gouvernement impérial.
Cette phrase a été en effet prononcée dans
un discours destiné à combattre la politique
extérieure du gouvernemenl impérial. Celte
politique funeste (jui a conduit à Sadowa elk
de Sadowa à Sedan. Or, personne, dans lai
presse d'alors, n'a plus soutenu la politique!
funeste des nationalités que M.John Le-4
moinne. Ce publiciste, alors certainement*
plus Italien ou Allemand que Français, a dé-fendu

avec une ardeur infatigable la cause
de l'unité italienne et de l'unité allemande.
U traitait alors la politique d'équilibre que
soutenait M. Thiers, — la politique qui nous
avait valu les traités de Westphalie, qui
avait fail la grandeur de la France,— de
politique vieillie, et il n'avait pas assez de
sarcasmes contre l'homme éminent qui la
défendait.
Il est assez piquanl de voir M. John Le-moinne

ramasser aujourd'hui la fihrase
sous laquelle M. Thiers l'avait autrefois
accablé, pour la lancer comme uno injure i
ia tête de ses adversaires.

On croit que M. Lavedan va êlre appelé à
une préfecture dans lo premier mouvementé
qui paraîtra.
Il n'a pas encore été pourvu à la direc-tion
du service de la presse au ministère de

l'intérieur, vacante par suite de la démission
de M. Lavedan. L'intérim est rempli par un
chef de bureau de ce service.

Elrangcr.

Plusieurs journaux annoncent la mort de
M. de Gontaut-Biron, notre ambassadeur à
Berlin. Ces journaux se trompent.

C'est le coihte Alexandre-Jacques-Roger
de Gontaut-Biron, frère ainé du vicomte,
ambassadeur en Allemagne, qui est décédé
au château do Maromme (Seine-Inférieure),
ChB?4«oiï l̂3HS««Kfeèr«v M. le duc de Polignac.

M. Robert Mitchell, dontla blessure pré-sentait
d'abord un caractère inquiétant, va

beaucoup mieux: on compte sur une
prompte guérison.

•

L'ile do Sainl-Barlhélemy vient d'ôlre c é -dée
à la France par le gouvernement sué-dois.

D'après le texte du traité, stipulant cette
rétrocession, la France paie une somme de
80,000 fr. au gouvernemenl suédois, et une
autre somme de 320,000 fr. pourles pen-sions

el le transport en Europe des fonc-j
tionnaires suédois. Le traité est du <0 août|
et les conditions sont stipulées dans un pro-l
tocole signé à Paris le 31 octobre.

Les journaux deStockholm constatent que
c'est avec l'assentiment presque unanime;
des habitants que celle colonie nous est cé-*
dée. •

Cette ilo, qui fait aujourd'hui retour à la
France, nous avait appartenu de <6i8 à
1784. Â cette époque, un traité l'avait trans-mise

à la Suède.

ANG L E T E R R I Î . — Mardi dernier, les tis-serands
des filatures de coton do Oldham,

en Angleterre, se sont mis en grève. Les pa-trons
avaient officiellement averti quo les

salaires seraient réduits de 5 0/0 et que
celle réduclion devait commencer ce jour
môme. Immédiatement après, les patrons
ont eu uno réunion dans laquelle il a élé
décidé que si les tisserands ne reprenaient
pas leur travail, toutes les filatures du dis-trict

seraient fermées. Cetto mesure, dit le
Times,atteint grès de 10,000 personnes.^

ALLEMAGNE. — On lit dans la Gazette de
Cologne :

« A Mayence on travaille, comme à
Strasbourg, depuis plus d'un an, à agran-dir

l'enceinte fortifiée. Il a fallu tout l'été
pour terminer les nouvelles fortifications.
Des fossés au pied du rempart principal et
des esplanades à l'intérieur, des masses
énormes de terre ont dû êlre transportées
surle rempart du côté du Nord, qu'il s'a-gissait

de surélever ; les remparts et les tra-verses
construites en forme de terrasses sur

les hauteurs du Hartenborg présentent
surtout un aspect imposant. Les grandes
routes qui s'y rattachent et qui se trouvent
en communication directe avec le Rhin, par
de larges fossés, et les hauts remparts sous
lesquels se trouvent les casemates pourles
troupes et les canons, ont dù. être rehaussés
avec du gravier du Rhin, la terre prise dans
les champs n'y suffîsanl pas. Le fronl de
l'Ouest, entièrement achevé, a été armé ces
jours derniers de canons de pelit calibre.
On fait sur ce point des études d'arfillerie et
de terrain pour l'arrivée du grand étal-ma-jor

général qui fail une tournée en ce mo-ment.
>

I l y a cinqLixaxxte ans.

^ , , . . . 4 - - » - - - ' ' XXXVIII..

F Ê T E D U ROI CHAR L E S X .

Voici un extrait de l'arrêté du maire de
Saumur à l'occasion de la Saint-Charles,
fêle du roi (dimanche 4 novembre 1827) :

« Il sera distribué aux pauvres de la ville 1,000
kilogrammes de pain de seconde qualité. Les pri-sonniers

en recevront trois quarts de kil. par
individu.

» Il sera célébré dans l'église Saint-Pierre, pour
la conservation des jours de Sa Majesté, une grand'-messe

à laquelle lous les fonctionnaires sont priés
d'assister. v;, 1;
,» Les habitants sont invités à décorer leurs mai-sons

de drapeaux et emblèmes analogues à la fête,
et à illuminer dans la soirée.

» Des courses à pied auront lieu dans le Char-donnet,
à deux heures du soir.

a Les coureurs seront divisés en quatre groupes;
chaque vainqueur recevra un prix composé d'une
pièce d'or de 20 fr.; ensuite il. y aura une course
'entre ces quatre derniers pourle grand prix,', qui
sera de 40 fr.

» Les coureurs devront être âgés de 18 ans et
avoir moin^ de 30 ans- Leur nombre est fixé à
quarante.

» Avant l'ouVérlûré dè fa^'cbursé, des écharpes
de différentes couleurs seront délivrées aux cou-reurs,

j
» A l'issue do la course, il sera délivré à l'en-]

semble des concurrents: 1" un mouton rôti; 2*'
vingt kilog. do pain; 3* et un lilre de vin blanc pour
chaque individu.
» La fêle sera terminée par un Bal paré, au bé-'

néfice des indigents, qui commencera à huit heu-;
res du soir et finira à quatre heures du matin. »

Vraiment, on dansait beaucoup, à Sau-mur,
il y a cinquante ans. Depuis que nous

avons commencé la publicaUon de ces petits
articles rétrospectifs, on a pu voir qu'il n'y
avait pas de fêle en celle ville qui ne fiil ter-minée

par un bal.

prochain, afin d'opérer lo répartcment des
contributions.

11 no faut pas oublier quo douze jours à
peine nous séparent de cette date el quela
convocation doit êlre fuite nu moins cinq ;
jours à l'avance.

Au cotntnencomenl de la séance de lundi,^.
M. Janvier de la Slolte fils n dil :

« J'ai volé, samedi, l'ordre du jour pur
ël simple ; j'élais absent au moment du se-cond

vote sur l'ordre du jour motivé , et jjçi
tiens à dire quo si j'avais été présent, j'au-rais

voté conire. »

L A F AM I L L E D E ROCHEBOUËT.

Nous empruntons à la Défense les lignes
suivantes sur la famillo du président du con-seil

des ininistres :

' 4 Le père de M. de Rochebouët, — ou
plus exactement de l a Rochebouët, — mort
presque centenaire il y a une quinzaine
d'années environ, élail né en 1768. Il avait
également servi dans la cavalerie avant la
Révolution et fut membre du Conseil gé-néral

de Maine-el-Loire pendant la Reslau-
rahon.

» La famille du général do la Rochebouël
habite le château do la Roirie, près du Lion-
d'Angers, arrondissement do Segré. C'est nn
ancien manoir construit au XV" siècle par
un seigneur de la Rochelamberl elqui passa
de la famille de Ciers à la famille Grimau-,
del, au XVII'siècle. ' f

» Le château de la Roirie, sans grand ca-f
ractère, est aujourd'hui tout modernisé
mais il est entouré de magnifiques dépeiy-l
dances. . , . , \

» L'anoblissement delà fàmîlieGrimaudetj
date du commencement du seizième siècle.|
C'est Pierre Grimaudet, qui profita du droiti
de noblesse que conférait la mairie et l'échec
vinage d'Angers, en devenant échevin de
celle ville en 1504.

» Le fils de Pierre, François Grimaudet,
devipt au reste un personnage très-remar-que

pendant la Ligue; il fut même empri-sonné
au château d'Angers, par suite des

vengeances des politiques qui lo trouvaient
trop modéré, mais les supplications des ha-bitants

obtinrent trois jours après sa li-berté.
Un aulre fils da Pierre, Jean Gri-maudet,
argentier du roi de Navarre, était

^rotestanl, comme François ; il dut son sa-ut
à l'ordre exprès de Henri III, duc d'An-jou.

» François fut nommé chef du conseil de
Henri III et maîlre des requêles. Il mourut
très-esUmé de ses contemporains et tenu,
« pour docte et savant personnage. »

» Il avait écrit une foule .d'ouvrages de
droit.

» C'est seulement au dix-huitième siècle
que les Grimaudet, suivant la coutume qui
s'introduisait à celte époque, prirent la par-ticule.

» Ils avaient pris le nom de la Rochebouët
de Ronvaux, des seigneuries de ce nom

situées également en Anjou, dans l'arron-dissement
de Baugé, et qu'ils possèdent de-puis

1595. -"-^ •
> Les arrhes des Grïmaii'det figurent'à

'l'^rmorlal général de France el se blftsoo-
il'ént d'or à Plions de gueules posés i é(f: '^''^
' ; » Eh langage héraldique, l'or,; c'ô'stla '^é-
qérosité, le lion, c'est la forcé,'la couleur
irôuge, c'est le courage. Ceux' ^ùi coniMs-
sent le nouveau président du conseil assu-'
rent que ce sont pour lui des armes parlan-tes.

i © . I>'/U/1'1,, ..i 4 A. .^^^ ^ îU' 4̂^.*-

Chronique Locale el de l'Ouesl.

On commence à douter, au ministère do
l'intérieur, dit la P a t r i e , que les conseils
généraux puissent se réunir le 4 0 décembre

On lil dans le F i g a r o :
Le marquis de la Ferronnays, fils de l'an-cien
minisire des affaires étrangères, atta-ché
mililaire de l'ambassade do France à

Londres, vient d'être nommé officier d'or-donnance
du ministre de la guerre.

Le marquis de la Ferronnays, neveu du
général de Rochebouët, est conseiller général
de.la Loire-Intérieure, C'esl un de nos jeu-nes

officiers les plus savants et les plus bril-lants.

lUiThéâlre d'Angers. — Les artistes de M.:
Chavannes jouent co soir (jeudi), au Grand-
Théâtre d'Angers, une pièce nouvelle qui
fait en ce moment courir tout Paris: lesi
Cloches de C o r n e v i l l e , opéra-comiquo en 3
actes et 4 tableaux, musique de M. Robert
Planquelte.

Des affiches ornées d'une grande lithogra-phie,
el placardées sur les murs de notre

ville, annoncent que celte nouveauté sera

donnée prochainement à Sam^*°******
troupe d'Angers. par

A la dernière heure, nous ttppren,
la roprôsentation des floches d\r que
aura lieu lundi prochain 3 décemh""'' le
scène saumuroise. ""^ suf ^

Demain, nous publierons le
complet do cette représenlalion
concourront soixante personnes. "î'^ l̂'e

^njjfers. — Hier matin, vers 3 u
feu (éclatait rue Joubert, dans les T"^^'
de M. Henri Desbois-Richard fif?^'is
de toiles imperméables. En trèslne f î^'
lants, l'incendio gagnait les écuX!?'''-
Devallois el menaçait d'autres tnatr^'
voisins, qui eussent singulièrement
les désastres, si l'on n'avait protntiP^'^
organisé les secours. Ils sont venus de T ? '
parts au premier signal, el vers six b î
lout danger était écarté. °^"fes,

i On estime les perles à plus de 3 5 oon f
consistant surtout en toiles et charDpni '
légères. Une petite quantité de fourrL!:!
élé également consumée au préindioV,»
M. Devallois. lf/mo« de f0««1) '

Le M a n s . — Lundi, vers cinq heures el
demie du soir, dit le Journal du,. Mans la
maison située à l'ongle de la rue du Tunnel
et du quai de la rive gauche s'est subitement
écroulée. Cette maison, qui menaçait ruine
depuis longtemps, élait habitée par piu.
'sieurs ménages. Heureusement, aumo.
'ment de l'éboulement, un seul (les habilants
" était présent: c'élail le sieur É,I.,unvieil.

Ce malheureux s'est trouvé enseveli sous
les décombres, son bras droit seul sorlait
de la masse de pierres et de charpente. On
parvint à le dégager, mais il ayail reçu de
graves contusions qui ont nécessité son
transport immédiat à l'hôpital.

Rennes. — Un bien pénible accident est
arrivé lundi à îa gare de Rennes,

A midi et demi environ, le nommé Joseph
Correc, homme d'équipe supplémentaire à
la gare, où il travaillait depuis dix-litiil
mois , était occupé à reliei* deux wagofls
chargés de bois. Tout à coup, les deux wa-gons

se rapprochèrent, et le malheureux
Correc, qui ne songea pas à se baisser, eut
la lête broyée entre les houts des madners
qui dépassaient les charriots.
Correc était âgé de 24 ans.

•^y,.Les loteries exotiques. -^Certaines agences
établies à l'étranger, et notafnoeenl i Ham-
;,bourg, cherchent à répandre enFrance des
; prospectus.et des billets de prétendues lole-
,,ries étrangères, offrant toutes les chances de
gains brillants pour un, rjsqne reialivemenl
minime. Non-seulement ce, piacemenl de
billets est illégal en France, puisqueJes lo-teries

doivenl êlre autorisées par egouver-
inement, et qu'aucune démiarche tlsBs ce
»8ens n'a jamais élé faite,=maisilconiititue
déplus une véritable escroquerie conire l«-

? quelle il importe de prémunir le public, Les
-agences en question exploifent succes îve-
•iOient les différents pays, ériCffissent fatgéni
l'qu'on a la naiv«fé de leur Itânsmellrë. pms.
quand vienl l'époqu*'du tirage annoncé,
•^Slisparaigsôût pdur recommencer sous une
autre d é n o m i n a t î ô t i . '
• L'adminislralion- 'des postes française
saisit les prospectus qui sont transmis s""
bande par son inlermédiaire, niais elle "
peut en faire autant pour les prospeclase-
pédiés sous enveloppe cachetée v̂ec
billets. Donc, que ch«cun se tienne |
averti, et n'ouvre pas son porte-njonnai
sa caisse aux entrepreneurs de frafJ",:H
nous venons de signaler. , •

• SALLE DU CIRQUE, A ANGERS
't- (Quai Royal) .uji •<

'^•< DIRECTION CHAI'ANNES. ^ ^ > ,^

, 6" CONCERT POPULAIBE^

D i m a n c h e 2 décembre, à 1 »
très-précise. ^

PHOGRAMMiE :

1° Ouverture de Léonore (op- *
Beethoven, 90),''^

2" Symphonie iîfwim'ne (4" en w. ^'
Mendelssohn. '. mo'o- ,7

- Allegro vivace. - f ^ ^ ^ ' ^ ^ t ^ U ^ f l
Con moto,moderalo.^- 3O . <J«

,r,,ConcerlopourIeV.olojcel^JPj.
.jfloii,... Goldermanii, par M-



\^Chacone, de A. Durand.
i Ouverture de la Chasse du Jeune Henry, de
^ M<5hul.

j^'orchestre sera dirigé par M . Gustave LELONG.

,1 V aura concert tous les dimanches jusqu'au
%1 1878. i

Tribunaux.

Gbevalier, plus habile, se rendit au théâtre,
qu'il avait quitté pendant un entr'acte.
Rouault et Chevalier ont été condamnés chacun

à d x̂ mois d'emprisonnement.

0] ^
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOULOGNE.

Deux prévenus ont comparu, le 21 novembre,
soas l'inculpation de fraude électorale, devant le
tribunal de Boulogne-sur-Mer.
Le premier, qui avait subi une condamnation à

quinze mois de prison pour vol, est allé néanmoins
voter avec une carte de son fils actHellement sous
^ drapeaux. Le prévenu, qui ne sait ni lire ni
f̂irire,, invoquait son ignorance comme moyen de

défense. Letribunal l'a condamné à unmois de;
Frison.
Lê second était privé de ses droits politiques

' Ôtiitmé failli ; if a reçu une carte par erreur, et,
"i«n que ne doutant pas de son incapacité, il s'en
'SI servi pour Exiler voter. Le tribun»ira con,(iatnné
à2(»)?fi^neï:d^mende.;:,3îT3U«T3M03

Variétés scientifiques.

ÊS CHJtRS GAULOIS. — HARNACHEMENT DES

CHEVAUX.

Oes fouilles récentes, opérées dans la Champa-
ë»e et dans la Marne, ont permis à d'habiles ih^
^ ŝ'igateurs de f«ire des rapprochements judicieux
^' ĉ lafigurationdes chars ou plaustra sur le re-
^ f̂s des monnaies gauloises et de se fermer une
'^ ê précise de l'architecture des chars employés

les peuples de la Gaule au moment 46, TiçiVa-
^">D romaine. , i M i O ^ f i h i

débris de roues, les frottes en bronze, les
'^''yeux, les essieux retrouvés épars au fond desfos-

champenoises fouillées par l'archéologie, ont été
^"•ûparés aux données des bas-reliefs, des gommes,

monnaies, et la reconstitulion authentique du
^îl"°"%e gaulois nous oblige à croire aujour-
""ique ce véhiculeétait réduit à sa plussimpleex-

Wessiott, se composant d'une paire de roues re-
par un essieu, d'une flèche ou timon articulée
essieu, recourbée en forme de joug et ve-

jj.'^' s'adapter au garrot de deux chevaux qui opé-
...1°' la traction du char à .l,kiàei..dluflfii ceifllurs,

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RENNES.

les attaques conire l'armée deviennent très-
fréquenles à Rennes depuis quelque temps. La
propagande radicale a malheureusement porlé «es
fruits Le poison, répandu chaque jour par cer-taines

feuilles, est monté au cerveau de quelques i
ouvriers, trop prompts à accueillir le mensonge, j
pe là l'O"'''' respect; de loute autorité, l'outrage
aux membres de notre vaillante armée, seule ga-'
rantie aujourd'hui du maintien de l'ordre.
Une série d'affaires de ce genre ont été évoquées

devant le tribunal correctionnel de Rennes.
Dans son audience du 10 novembre , deux pré-venus

étaient condamnés à huit mois de prison
pour outrages et voies de fait envers des militaires;
deux autres, inculpés des mêmes déhts, se voyaient
jjjjljger deux mois de la même peine.
Pans son audience du 22, la justice était appelée

J réprimer de nouvelles attaques contre l'armée.
On se souvieht de celle nuit de tempête et de

pluie torrenlielle du 11 novembre. Par une mal-heureuse
coïncidence, la Compagnie du Gaz,

comptant sur le clair de lune, n'avait pas allumé
les réverbères. Tout contribuait à rendre difficile
l'identilé des insulteurs.
Deux ouvriers, Etienne Rouault, cordonnier, âgé

de vingt ans, et Paul Chevalier, employé à la con-fection
militaire, âgé de dix-neuf ans, sortant du

café Boué, rue Chaiais, passèrent à côté de deux
toldats du 12* hussards el leur lancèrent cette in-jure

: Tas de voyous !
Dn instant plus tard, des pierres lancées contre

ces militaires les atteignaient aux jambes.
Les deux délinquants prenaient en même temps

,ia fuite.
- Arrêtez-les ! crièrent les hussards. «aaM
Rouault se précipita dans une allée, sans se

douter qu'il se trouvait précisément à la porte d|i|i|
1%, qui le fit immédiatement conduire an,;

maintenue en place par une martingale, •

•recevant le joug, seul intermédiaire de la traction,
Rien qui indique, parmi toutes ces exhumations
de biges, une banquette ou un devant de char for-mant

un siège. Le conducteur de l'attelage, ou
l'aurige, se tenait un pied sur l'essieu reliant les
roues et l'autre pied sur le joug près des chevaux;
rien de plus. Avouons qu'actuellement il n'est
pas jusqu'aux conducteurs d'omnibus qui no soient
plus commodément assis. La conduction du plaus-
trum gaulois était à elle seule un miracle d'équi-libre.

Les monnaies des Eduens, des Rêmes, des
Turones, des Arvernes, les pièces armoricaines
représentent toujours l'aurige ou automedon dans
la même position : toujours une main si proche des
chevaux, qu'elle touche le garrot, tandis que l'autre
est prête à frapper; les roues du char toujours si
rapprochées des chevaux, qu'on croirait volontiers
qu'elles vont les gêner dans leur course ; les che-vaux

sont à peine garnis.
Le harnachement était d'une simplicité primi-tive
: une bride retenant la partie inférieure de la

bouche des chevaux, un collier, une ceinture. |
• Une bige antique de marbfe, de la galerie du |
Vatican, donne le même harnachement; seulement, |
le mors, la muserolle, la têtière, le frontal, la sous-
gorge y sont plus nettement indiqués que sur le^
régime desfigurationsdes monnaies gauloises.
Au lieu d'avoir quatorze rayons comme la plu-J

part des roues modernes, les roues de cette épo- 1
que n'en possédaient que six. C'était l'enfance'
de l'art!

Si nous entrons dans le détail des objets retrou- .
vés dans les substructions des fosses de la Marne,; f
tious verrons que les roues des chars de nos an-cêtres

probables se composaient d'un cercle de fer,
épais de 1 centimètre, large de 3 centimètres.
Quatre elous, également en fer, inégalement dis-tancés,

retenaient le bois des jantes. A la gorgé
Meillet, l'un des affouillements les plus féconds en
trouvailles archéologiques, les rayons n'ont laissé
aucune trace ; mais d'après le nombre des clous,
on peut supposer qu'il n'y en avait que six, venant
s'implanter dans le moyeu, également en bois. Les
fretles, retenant le moyeu, élaienl au nombre de
deux par chaque roue : elles consistaient en plu- 3.
sieurs lames de bronze, retenues pour faire cercle,
par trois clous-rivets, également en bronze, dont"
les pointes, longues de 1 centimètre et demi, ve-';
naient s'implantièr dans le bois du moyeu. C'était
en général dubois d'orme. Le temps, ce débilitant
par excellence, lui a donné une densité très-faible.
Quatre petits cercles en fer, deux pour chaque
moyeu, venaient, au moyen de quatre clous, rete-nir

horizonlalement le bois. C'était sur cette partie
d u moyeu que, de chaque côté, était placée la
boîte de l'essieu ou me.

L'esse avait 5 pouces gaulois de largeur, c'est-«
à-dire, dans notre métrage, 1*4 centimètres : ellè'|
élait en bronze.à l'extérieur et en fer à l'intérieur.
Une tige en bronze et fer retenait la tête de l'es-sieu.

Les repoussés et les ciselures qui ornent ces
bronzes sont d'un fini achevé. C'esten général une
double guirlande defleurspédonculées.
A l'intérieur, pour empêcher le rapprochementiS

des roUes et conserver leur verticalité, se trouvait
toujours â chaque roue une pièce en brauze, re-;|
courbée en fer à cheval, qui était retenue sur-i
i'essièu au moyen de deux clous en bronze. il
3; Sur certaines voitures, qu'on nous • permetti |
l'fexpression, le charronnage et l amaréchalerif j
des Gaulois avaient greffé certains perfectionné-;
ments : on a retrouvé des balustrades s'étendant àf?
droite et à gauche de chaque roue, destinées à pro-f
léger le conducteur. Tout porte à croire que l'avant
et l'arrière du char étaient libres. Le conducteur
se tenait au milieu de ses chevaux de telle manière'*
que son poids portait autant sur les roues que sur,^
les chevaux, pouvant ainsi les exciter de la voix et
iCombattre.

^|:.Quoi ée plus simple, en effet, que ce genre d'at- j
lelage? Un joug servant à la fois de trait et de recu-
loir pour avancer ou rétrograder. Les soubresauts
produits par une course rapide, sur un terraiii !
souvent inégal, étaient amortis par de robustes '
jarrets et la longue habitude el grande pratiqiie du
char. En raison du peu de hauteur du véhicule,
on pouvait y monter ou en descendre d'un bond,
en unmot parer un incident quelconque.
, {L'essieu était en bois. Voilà pourquoi le poids
du corps de l'aurige était réparti entre l'essieu et
le timon ; autrement dit l'aurige pesait sur les
jÇoues et sur les chevaux.

Les mors gaulois indiquent qu'ils reposaient sur
les barres (1) de petits chevaux. Aussi, malgré la
brièveté de la flèche, l'attelage pouvait-il bien ne
_p.as être gêné dans ses mouvements.

(1) Les barres sont les parties de la bouclie da ctieval
sur lesquelles repose le mors.

En résumé, le char gaulois était composé d'une
paire de roues, hautes de trois pieds, distantes de
quatre pieds reliées entre elles par un esssieu en
bois. A cet essieu était ajusté un timon en bois,
également long de quatre pieds. Ce timon se termi-nait

par une sorle de joug qui venait s'appuyer sur
le garrot des chevaux et y élail assujetti par uneforte
ceinture. Il se trouvait donc, en raison du peu de
hauteur des roues etde la hauteur des chevaux, dans
une position inclinée. C'est peut-être ce qui explique
dans los fosses ces deux parties d'inégale profondeur,
substruction qui permettait de placer ainsi le char
dans la position où il élail en exercice, et en même
temps d'y déposer le défunt comme sur uu lit de
parade. '
Car dans la plupart des hypogées gauloises, le

brenn mort était couché sur son char.
Dans ces hypogées, on a retrouvé également les

harnais principaux dont, les chevaux de l'Altaï,
employés par les Gaulois, étaient revêtus.

Cet harnachement était des plus simples. Rien
que l'indispensable : une bride, des rênes et quel- i
quefois un collier. j
Le mors était en bronze, long d'un pan. Deux j

grands anneaux, par lesquels passaient les rênes, |
reliaient le mors proprement dit. Une pièce des|
monnaie byzantine figureune rêne de bride s'at- |
tachant è un grand anneau de mors ; le rappro- '
chement avec les mors exhumés dans les fouilles
champenoises est palpable. La partie du mors qui
pénétrait dans la bouche du cheval et pesait sur f
les barres se composait de trois parties brisées
's'enchaînant entre elles.

Quelquefois l'agencement de ces trois pièces |
du mors présentait une courbe dépeinte parLu-j
cain, dans un vers célèbre, faisant allusion aux |
séquanes : |

O p t i m a gens flexis i n gyrum seqwna frenis. !

Quatre boiitons en bronze guilloché, ayant une i
tête en forme de champignon rehaussée d'uni
corail, servaient de part et d'autre à retenir les |
cuirs de la bride. |
Le frontal était décoré d'un ornement cruciforme |

extrêmement remarquable: celte croix se compo-sait
de 4 bras égaux, ajourés et terminés par un

trèfle; ce trèfle élait plaqué de 3 coraux réguUers
en forme de larmes. Le centre de la croix était
plaqué d'un cercle de corail.

La gourmette était figurée par une chaîne d'an-neaux
de bronze fixée dans lamuserolle.

Une plaque de bronze, ayant une extrémité
plaquée de 4 coraux opposés en forme de larmes
et reliés entre eux par une goutte de corail, servait
à droite et à gauche, selon la place du cheval, à
maintenir le cuir de la martingale de la ceinture.

Sur chaque côté du joug, appuyé sur le garrot
de chaque cheval, se dressaient 2 anneaux en ,
bronze traversés par les rênes. Des phalères orrsl
naient la ceinture de traction.
On a découvert dans un hypogée un tube creux

en bronze qui paraît être un manche de fouet gau-lois.
•

Certes, nous n'avons pas eu fà prétention de
donner une leçon d'hippologie. Les carrossiers
modernes en remontreraient, à coup sûr, aux
selliers gaulois. Mais quand même il y aurait plus
loin encore que ce qu'il y a du coupé moderne au
plaustrum séquanais, n'est-il pas intéressant de
reconstituer, sur la synthèse des vestiges retrou-vés,

le squelette du quadrige, du bige, du véhicule
sur lequel on combattait dans les mêlées sangl3nf|
tes, sur lequel on avalait la poussière dorée des
jeux [olympiques, et de poursuivre, à travers les'
âges disparus, l'embryogénie du char, de cet ins^
trument de locomotion dont l'origine remonte si
haut qu'elle se perd dans la nuit des origines de
l'humanité ?
Angers, le 21 novembre 1877.

{Journal âe Ma i n e - e t - L o i r e . ) L.-A. LEVÂT. <^

Bibliographie.

GUSTAVE PATUROT, 1 beau volume, avec gra-vure
sur acier, chez Rouvier et Logeât, libraires,

7, passage Jouffroy, à Paris.

Qui ne connaît les transformations diverses de
l'illustre Jérôme Paturot ; qui ne l'a vu à la recher-che

de la meilleure des Républiques ? — A celte
question, beaucoup de gens vont me répondre :
« Jérôme Paturot I qu'est-ce que ça ? »
Hélas ! c'est ainsi que s'en vont les oeuvres d'ac-tualité

même les plus remarquables, et cerles les
ouvrages de Louis Reybaud méritent d'être classés
dans la catégorie de ceux qui eurent, en leur
temps, un succès incontestable et incontesté.
On ne songeait plus à ce bonnetier célèbre qui a

ou l'honneur de coiffer M . Victor Hugo, sous le
règne du roi Louis-Philippe I", lorsqu'un de ses
neveux, Gustave, s'est avisé de publier, à-son tour,
des mémoires d'un tout autre genre. Le nouveau
Paturot fail de la politique moins que son oncle ;
mais il s'occupe do questions tout aussi intéres-santes

et nous montre, sous une forme badine et
légère, le côté navrant de certaines situations aux-quelles

nul ne songe de par le monde.
Gustave Paturot fut employé d'ute de nos admi-nistrations

do l'Etat ; il en parle assez amèrement.
Ge n'est pas i\ dire toutefois que son livre est écrit
simplement pour ceux qui sont attachés au,râtelier
du gouvernement! Loin de là , ilintéresse, tout lo
monde, et nous croyons qu'après lecture de ces
pages où le ôréo se mêle au cri de l'âme blessée,
chacun sera do notre avis. En.revanche, uous pen-sons

aussi que certaines personnes jettent et jet-teront
de lourds pavés à la tête de cet infortuné

Gustave. •'^ ..
La mise en scène des personnages ne manquo

pas d'une originalité piquante et, jusqu'à la fln,
l'intérêt qu'on prend à l'action se soutient très-vif.
Le succès de « Gustave Paturot » s'affermit

tous les jours : c'est pourquoi nous recommandons
ce livre à tous ceux qui envient le sort des fonc-tionnaires

de province. J,, J, ilMAKx.

Faits divers*

Cn fou. — La commune de Palaiseau possédait
un fou, bien paisible et bien innocent. Le malheu-reux

avait la manie de se croire pape. I
Quand il se promenait dans la campagne , il ^ -

rachait une branche d'un arbre quelconque et il
djsait à tous ceux qui le rencontraient : « A genpu/,
mes enfants, je suis le pape, et voici ma tiare, |

On s'inclinait sans rien dire, pour ne point cha-griner

le fou, qu'on aimait et qu'on respectait.
Jacquart, tel était son nom, changeait beaucoup

depuis quelque temps. Ses traits étaient tirés, sa
démarche était plus lente. Depuis trois jours sur-,;
tout, il maigrissait à vue d'oeil. " j | ^

Une de ses voisines. M"" D..., âme charitable,,
alla le trouver l'autre jour, vers trois heures de î
i'après-midi, et lui dit, en lui présentant up bol •
(Je soupe :
"—Mangez ça, père Jacquart, ça vû|iJ8/fera du

bien.
— Merci bien, répondit le fou ; mais je ne veux

pas toucher à ça ; vous voulez m'empioisônnïèr.
M="»D... insista, mais sans résultat, et elle dut

se retirer.
Lo lendemain, ne voyant pas lo père Jacquart,

on pénétra chez lui, où l'on trouva le pauvre hopi-
meétendu sur son Ht.
Dé peur d'être empoisonné, le pauvre fou était

mort de faim. ..

Dernières Nouvelles,

La Commission du budget s'esfréunie hier
au Palais-Bourbon, sous la présidence de
M. Gambetta. Il y a été agité tout d'abord
la question de savoir si la Chambre devait
tenir compte du projet déposé par le gou-vernement

et relatif à la disjonciion des qua-tre
contributions.
Quant aux différentes autres questions en

litige, les résolutions diverses qui ont été
prises ont élé expressément tenues secrètes.

Pour les articles non sign(5s : p. GODKT..,;

Bourse du 28 novembre 1877.

LaBourse est encore hésitante, parce qu'elle est
sous l'impression des nouvelles politiques de plus
en plus vagues et contradictoires. On parle aujour-d'hui

d'un ministère centre gauche. Le marché
croit que c'est une solution et se montre disposé à
la hausse, mais sans affaires bien suivies. Que l'on
considère les opérations* des recettes générales,
elles se résument ainsi : Vente de 2,680,de 3 0/0,
et de 2,400 de 4 1/2 0/0. Achat de 12,000 de 5 0/0. <
L'avantage est aux achats ; mais pourquoi des ven- '
tes de 4 1/2 0/0, après des achats de ce genre de ;
titres, si peu voué d'ordinaire àla spéculation ? Le
3 0/0 a monté de 71.15 à 71.30, et le 5 0/0 de
106.27 1/2 à 106.50.On s'attend au cours de 107 à
la liquidation. En fonds étrangers, on remarque la
faiblesse des rentes espagnoles. L'Extérieure an-cienne

a fléchi à 12 5/8 el la nouvelle se lient à
peine à 28. Le syndicat n'est pas tout à fait assez
fort, paraît-il, pour soutenir le fardeau de la dette
espagnole aggravé d'une série de banqueroutes. Le
5 0/0 russe est tenu à 83, le 5 0/0 turc à 10.171/2.
Les valeurs égyptiennes sont très-offertes ; on cote
les 1873, 159 et 161. Rn'y a pas d'affaires sur les
sociétés de crédit ni sur les valeurs de. chemins de
fer ; le marché industriel esl nul. On cote en clôture
le. ,3 0/0 à 71.27 1/2 et le 5 0/0 106.47 1/2.

. {Correspondance universelle.)



Sommaire du MAGASIN PITTORESQUE
(novembre 1877 ), à 60 centimes par nu-méro

mensuel. — Quai des Grands-Au-
gustins, 29, iVParis;

T e x t e .
San-Romo (Ilalic). — Utililë des petits

plaisirs el des petites douleurs. —Voyage
en Arabie, par Fulgence Fresnel. — Le
Grisoumêlrfc. — Saunderson, anecdote.
— Jean du Creux des Cousins, légende
slrasboùrgeoise. — Esquisse d'une liisloire
de la géographie (suite). — Les Moulins
hollandais. — Le Rêve du chevalier, par
Raphaël. — A quelque chose malheur est
bon, nouvelle. — I â Légende des sirènes
de Panama.—Vue du quai Henri-Qualre,
à Paris. — Le Temple, à Paris. — Quan-lilé

d'eau versée dans les mers. — Une
Commune modèle. — Don Alonso deE r -
cilla y Zuniga, auteur du poëme l ' A r a u - ,
cam. — Le Palais Rezzonico, à Venise.
— Age de Michel-Ange à sa mort. — Les
Noces villageoises en- Bourgogne. — La
Fêle des bonnes gens.—Refus d'une haule
fonction. — Singulier moyen de prendre
les ours ; les Tourigousses. — L'Homme et
la Femme sur la roche, à Altlinster. —
Maurice, nouvelle.- -Les Allacus : l'Atlas

et le Polyphcme. — La Science 5 progrès
récents, progrès î» accomplir. — Bateau
indien.

Place du Marché , à San-Remo. — Gr i -
soumèlre. — Jean du Creux des Cousins,
composition et dessin de TIié()|)hile Schu-l
er .— Moulins à Dordrechl (Hollande).
— Le Rêve du chevalier, par Raphaël. —
Vue du quai Henri-Qualre avanl la cons-truction

du pont Saint-Germain, à Paris.
, — La Tour du Temple, à Paris. — Alonso
de Ercilla y Zuniga. — Le Palais Rezzo-nico,

;\ Venise. — Une Noce bourgui-gnonne
au dix-huitième siècle, peinture

par A. Perrel. — Le Bas-relief de la roche
d'Alllitislér, d'après M. Gomaud. — Les
Marionneiles, tableau par Maurice Leloir.
— L'Allacus Allas. — L'Allacus Poly-
phènie. —- Un Bateau sur le Gange, des-siné

par M. de Bérard.

. ., , Ji^IirnFÇ lUAUniV médocins spéciaux 1
i m nmixm IwillIUldos hôpitaux do Paris, ^
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. » '
— Maladies de la peau cl du cuir chovolu, teignes,
dartres, démangeaisons, chulodos chevoux, otc. Lo
docteur M.Malion l'ail sa visilo h l'hôpital d'Angors
le dernier Dimanche do chaque mois, et il reçoit
lo mémo jour les malados particuliers (i l'Ilrtlc l̂
l'Anjou, l'i Angers, do midi ii trois heuroip.. l.)(^pâl
'à Saumur, fi la pharmacie (iABUu. — Consulta-tions

à Paris, rue de Rivoli, 30. '•

M O N i T E y R

Nous engageons vivement nos lecteurs à
voir aux annonces la combinaison avanta-geuse

de crédit offerte par la maison AlicI
SPilon et C'% de Paris, pour l'achat de la
librairie et de la musique.

l'O* AWNrtE.

LË
DU LA BANQUE KT DK LA BOURSE
Pavait tous les IHmanclies! '

en grand format do 16 pages.
BéHnnié «le cliaqae n um é r o <

nulletln polilique. — Bulloliiifinancier— Bil.-ins des
f„ élablisscmcnts de crédit. — » fp

Recelles des chemins de fer.— M
Correspondance étrangère. — mÀ

pur Nomcnclalure des coupons DAf
éclius, des appels de fonds, cls. BiBi

\ X —Cours des valeurs en banque A1V
et en bourse. — Liste des ti-

rages.-Vérifications des numéros sortis. — Correspon-dance
des abonnés. — Reuscigncrnenls.

PRIME GRA T U I TE
MANUEL DES CAPITALISTES

Un fort volume in-8°.
Pit RIS, V, rue JLafayette, 1. PARIS.

Envoyer mandat-poste ou timbres-poste.

GOUTTE ET
Dormis lVl'llca.ciu"":"'*'^TiSft

goutteux B o u b é e (y '< ; w "!'»''lii;,hir,
contre la Goutte et le'']R\^5i''l.iu' ,s "
c h r o n i q u e » , sos ,.|r, ^ ?,t"^^=>ti.^^''^ l̂.

raaludcs. Mùinolrc
Bur (linnaiide .adressée

'lui •' n̂ti.

. Dépôtà Saumur, chei rTf'^o» S,
cion, place de la Bilange ^^'^""'AC

CHEMIN DE FEH DE

S erT i c e d'hiver, « g
l;i;> w^-iuoi ,jHjp,M • «Ctoln.,

Départs de Saumur :
6 h. 20 m. iimlin.
11 - 15 - ~
1 — 30 — soir.
7 - • 40.,.^..,.™:

Départs de Poitiers :
5 h. 1)0 m. matin.
10 - 45 — -
12
6 —_ 3105 —- ^ . .so.^ir. u1111 -~~4~12

0 --

soir.'

Tous ces trains sont omnibus.

soir.i

P. GODETi. propriétaire-gérant.

COURS D E L A BOURSE D E FARIS DU '28 N O V EM B R E 1877.

V a l e u r s a n oomptant.
Dernlw
coun. BaufM

Tl t5 » » 1

t v» 7 -. . . .
9» ih • t •
tO(> 47 » »7 » •

Obligations du Trésor, i. payé. 488 » >
Dép. de l« Seine, emprunt 1857 i 3 i • •

Ville de Paris, oblig. 18i!>-1860 493 » 1 % »

511 ii B ft t Sà
38J » 1 50 0 »

— 1871, » • / 371 ii * K •
— 1875,4 V 484 • » 1

474 • » 1
i07i • > t *
658 7S • » » »

Crédit agricole. îOO f. p.. . . 3iO 5 •
Crédit Foncier colonial, 800 fr. 360 • »' »

V a l e n r B a n eoraptant.

Crédit roncier, act. 500f.«60f.
Soe.gén. deCrAdll indailrtet et
comm., i i i fr. p

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Aulriche . . .
Charentes, 500 fr.t. p. . . . .
Est . . .
ParLi-Lyon-Médllerranéé. . . .
Midi .SiK
Nerd .
Orléan» . . . . . . . . . . i .
Ouest
Vendée, 500 fr. t. p
Compagnie parisienne du Gax;
C.gén. TransatlanUque . . . .

Bernlfer
coun. SIsuise Baisse.

6 3 5 ,
8B0
150
M 6
130
610
1010 •
780
I S 70
104)!'
665.,

123:2
510

60

50

50

5U

60

10

50

6 15

V a l e u r s a n eomptant

a.
Canal de Suei ,
CrédU Mobiliere»p 'fi
Sociélé aulrichienne. . .

OBLIGATIONS.

Orléan*
Paris-Lyon-Méditerranée. if
Kst . . .
Nord
Ouest . . >;
Midi
Charentet : . i
Vendée .•.ii';
Canal de Suez. . .

Dernier
coun. Hausse Baltse.

6 9 5 >
sa 50
550 >

334 I
329 50
329 »
S33 »
328 50
328 •
i l S 74
15» < U W.

541 »

50
95

> »
s »
> s'
11 »
» »
» »
> »

> »

•
1
4
T
to

littÊMiN 'DE FER D'ORLÉàNS

( îScrvice d'été, 5 J U I H isn),
V BïFiRTS DE ÏACMUR TKH8 iKSlM.

J heuru 8 uilnuie» du mnUn, eipréi«^;io!tït
46
1

36
10
15
37

(MrréleiAnge,,!

eipreis.
omnibus.
(s'arrét î'iAngep),

D&PiRTI tl SiUSUE VERS TOURS,
3 heure» 26 minute» do malin, direct-njjn.
" — «• — „ \ omnibui,

— eipreî».
; «4lr, omnibu!-mint

— omnlbuj-miiJe,
.V — — - . "''u^ exprèsi-poilé,

Le traind'Angers, qui s'arrête b Saumur .arriveMli.t î,

8
9

12
4

to

21
40
40
44
28

BOSPiCB OéNÉHAL DK SAOMUR.

A D J U D I C A T I O I N

DE FOURNITURES

D ' O B J E T S D E C O N S O M M A T I O N

Â fa i r e audit Hospice géné-al pendant
l'année 1878.

•Le vendredi 7 décembre 1877, S
tiiidi, il sera procédé, par la Com-mission

administrative de l'Hospice
général de Saumur, au siège de l'ad-ministration

, rue des Boires, à l'adju-dication
des fournitures à faire audit

Hospice général, du 1" janvier 1878
au 31 décembre de la même année,
des objets suivants :
1" SECTiOH. Viande ;

- 2» id. Beurre, oeufs;
,^j3» id. Sel, sucre,savon, riz,

huile d'olives, froma-ge
do Gruyère, ver-^

micelle, café, choco-lat,
poivre, amidon

fin el surfin , farina
de graine de lin; -•'

i* id. Huile de colza , chan4''
délies, bougies; H\

5* id. Bois de sapin; , ij.
6* id. Charbon de terre ep

roche, de la prove-.'
nance de Cardiff et •
de Merthyr (Angle-terre).

L'adjudication aura lieu sur sou-missions
cachetées, lesquelles seront*

reçues au Secrétariat de l'Hospice gé-néral
jusqu'à riieure incluse qui doit

en précéder l'ouverture. Les personnes
illettrées devront présenter une sou-mission

dressée par un fondé de pou*'*
voirs dont la procuration notariée sera
jointe à l'enveloppe.

Les soumissions seront timbrées;
elles porteront celte suscription : Sou-mission

pour la fourniture à f a i r e à
V Hospice gén&al de Saumur, des arti-cles

compris dans la section n" it
Elles exprimeront un rabais en ceu*\
times, sans fraction do centime. f)
Des prix fermes pourront être indi-.

qués pour les 1", 2", 5' et 6" sect'.j;
tions.

On n'admettra à concourir aui ad-y,
judicationsquo les personnes notoirèysj
meut solvables et qui exercent pei'wi
sonuellement le genre do commercé*
auquel se rapportent les adjudica-^
tions. ,<
Lo cahier des charges est déposés

BU Secrétariat-Economat do l'Hospice r

général,,oii toutes personnes pourront
en prendre connaissance , ainsi que
des quantités approximatives à fournir,
tous les jours non fériés, de midi à
cinq heures. (585)

A LOUER
UN LOGEMENT AVEC SERVITUDES

Eue Nationale, 19.

Quatre pièces, dont une avec balcon
sur la rue.
S'adresser à M. POJOL, locataire

dans la maison. (638)

A CÉDER
UN TRÈS-BON CAFÉ

Bien acUalandë, ^,

A N C I E N CAFÉ HENRI "
Rue d'Orléans, n' 42, Saumur. n
S'adresser à M . RKHAKD-SOOBDKAO^!"

qui l'exploite. (631) •>

m n m \ m i m m 1

D I R E C T I O N G É M L Ë A SAUMURA

Le COMPTOIR COMMERCIAL aj
pour but de faciliter les relations entrOi
les producteurs et maisons de gros
avec les commerçants au détail et la'
clientèle bourgeoise. Il fournit au haut
' commerce des représentants sérieux
pour le placement de ses produits,
lanl en France qu'à l'Etranger. Ari'
moyen de ses nombreux correspou- r̂
danls , il peut également fournir auç_^
maisons représentées les renseigne-ments

commerciaux sur la solvabilité,
des clients; ses agents s'occupent éga?!
lenient des recouvrements du conten-tieux

commercial, de la liquidation
des afiaires litigieuses et de la vente
des propriétés et maisons de com-?'
merce. „'
Lo COMPTOIR COMMERCIAL a des

agents dans tous les déparlemenls en
France, en Algérie el en Alsace-Lor-raine,

on Angleterre, en Autriche, enr
Belgique, dans lo Grand-Duché do
Luxembourg, en Espagne, en Portu-gal,

en Italie , on Suisse, en Turquie, ' i
en Egypte , au Brésil et au Chili. p
S'adresser, pour tous renseigne-":

ments, àM. G. DOUSSAIN, Directeur
général, quai de Limoges, 45S, S"'
Sauniur.-.,.,;H, n!, i, .i,. , U (620) •!

•jBUjnor np nEOJnq ne JossojpB.g
' -sioui gf gp S83ç ' suojjuS

'siMvanoD SNaiHD x n v a a xa'du '-^^

- ^ m m x V

" LIBRAIRIE 1
DE h'

E. J I L O R et Fib
DÉPÔT 13Ï^1Q\3E , à Saumuitpi

des ouvrages de la LIBRAIRIE CA^
THOLIQUE de Viclor PALMÉ. (621)

*'' i3nc Compagnie d'Assu-
vanocs contve V Incendie:
ayant trente ans d'existence, possé-/;
dant un porlefeuillo de quelque impoi;-,
lance dans l'arrondissement de San-'*
mur, désire y trouver u n l \ c v r é « i'
sentant.
Réponse, poste restante, à Sau-teur,

sous les lettrés A. F. ((137)

1. EIELLANiT
ET SA FILLE ,

Ch i r u r g i e n et M é c a n i c i e i » ,
; , ISentiste,
; ) S » ^ ; i t f H 6 t e ï - d e - V i ï l ^ , J 1 i , ,

J à Sanmnr, ,v

Maison Beurois,
F a i t toutes tes o p é r a t i o ns
q^ui ont rapport â son art.
Sa longue expérience est une sécu-rité
polir les personnes qui s'adressent

à lui. !.:'> ii « ,,- iuiA.., rt « ... Ji<.

PAHAISSANT TOUS LKS DIMANCHES
Proprléti-i (Ite la

SOCIÉTÉfiÉNÉRALEFRASÇAISE DE CRÉDIT
ISociôté aminymi'i au capital dci

UN MILLION CINQ CENT MILLE FR N̂toS'
81*ge aoolal, 46, rue Latfitte, Parla.

PMWp V\i\Aw.immédiate-
1 iimiu ^^^^^ emciement
par la' liste ofiicielle des

tiragesdetoulesles
valeurs.

L e m i e H i v rensei-
5 2 et i e p l u s com-

n a u o ) financiers.
On s'aiionno àParis, 16, rno Laffitte. '

Kut.t. — Iti prix rahoiilioiiiont \)^tit 'ét î?
nnvnv(' Ml tiinlir^ ŝ-poslr.

' ^ V * ' 33, rue do Fleurus. f! ï'iiiis. CCf^

CINQ FRANCS par mois jusqu'à CENT FRANCS d'aM''*""' „oj3
PA-ZABLBS PAR TRAITES, PRÉSENTÉES A DOMICILE, DB 20 FR. TOUS j^ t̂mOl»

Pour un achat au-dessua de cent Iranos, Io payement est divisé en vingt • :
et Ipsrecouvretp'cnts'se-fMit par-traitestriraestneiies. . j g p^

Tous les ouvrages de librairie publiés par les principaux t î S n dë'îiiï»'
•ont fournis aux mêmes ôonditioiis àe payement, sans augmenw"""

DICTIONNAIRES - ENCYCLOPÉDIES - HISTOIRE - G É W " ' ^
ÉCONOMIE POLITIQUE-PHILOSOPHIE- SCrENCES

INDUSTRIE - BEAUX-ARTS - CONSTRUCTION --ARCHIHliiun

OUVRAGES ILLUSTRÉS - VOYAGES - ROUANS, ««•

C R É D I T l i ï U S I € ! A ^ « .
Fourniture immédiate de toutes les PuMioatipn^^" Musique yooâiei

Paris : Méthodes, Éludes, Parlitions, Morceaux detacliés, mu H
d'ensemble, d'instruments, rpligieus§,;^ni^litajrej|etç.

Collection c om p l è t e des
BEETHOVEN, MOZART, 'WEBBR
soit 11 volumes grand format, "

OE u v r e s s p é c i a l e s VO^n}^J?t^n^m<:^'%'
BH, HAYDN, GLÉMfiNTi; doigtée P*;___ sO».
l'i'ix "y „ .,„i„miA5

ïûute ûeinanile ne peut ûtre inlûrieure à 20 fr.-Eii7ûi înm

PHIRMACIEDROGDERIE

tf^f««.:;'^^^^^^^^ P h a r m a c i e P A ,

•'^'"''' «̂̂ ''Ecole de P h a x r t ^ ^ a ^ , élève de X W e

pou^"v"leT°ïir"',^^ ^««^«gês herniaires, M m en m éla^^
Un servicfl'r^ln ventrières et abdominales. , ,„ ...j,,, |es

bandages S n S n i f ^""^ ^^"^ P''™"! de ionruir, dans les f f^g;.
Un bamS'h- ""«"'•e ou exigeant une forme de pq'o'«fScies-

soupaDe 1 « . K pharmacie ; lehïheron à vis de Raynal, le Dw

. " ^W^ e j i o b e r t e ^ ^ H. Monchovaut ^

H . ^ < m Saumar. imprimerie de P. GODET.
• Mil -

Vu par nous Maire de SauDQur, pour l éga l i s a t i on de In signature de M . Godet. >

Hôtil~d«-VilUt dt Smnur, U 18
Certifié par l'imprimi»^

soussigné!

LI HAIRB


